
2023 – Rapport sur la traite des êtres humains : 
BURKINA FASO (Catégorie 2) 

Le Gouvernement de transi1on du Burkina Faso ne se conforme pas 
pleinement aux normes minimales rela1ves à l’élimina1on de la traite, mais 
il consent d’importants efforts pour y parvenir. Le Gouvernement de 
transi1on a consen1 des efforts accrus compara1vement à la période 
précédente, et ce, malgré l’impact éventuel de la pandémie de COVID-19 sur 
sa capacité à luJer contre la traite. Par conséquent, le Burkina Faso est 
reclassé dans la catégorie 2. Le Gouvernement de transi1on a notamment 
rapporté des poursuites judiciaires et des condamna1ons des trafiquants 
pour la première fois en quatre ans et l’iden1fica1on d’un nombre 
significa1vement plus élevé de vic1mes de la traite. Le Gouvernement de 
transi1on a rédigé et adopté un plan d’ac1on na1onal de luJe contre la 
traite des êtres humains et signé un protocole d’accord sur le transfert et la 
prise en charge des enfants retrouvés lors des opéra1ons de sécurisa1on du 
territoire au Burkina Faso, y compris les vic1mes poten1elles de la traite, aux 
acteurs de la protec1on. Toutefois, le Gouvernement de transi1on ne 
sa1sfait pas aux normes minimales dans plusieurs domaines clés. Les 
importants changements des affec1ons du personnel dans le cadre de la 
consolida1on du pouvoir militaire en septembre 2022 ont entravé la 
capacité du Burkina Faso à maintenir des efforts cohérents en ma1ère de 
luJe contre la traite et à transmeJre avec précision les données rela1ves à 
ces efforts durant la période couverte par le présent rapport. Les autorités 
n’ont pas mené un examen efficace pour l’iden1fica1on des indicateurs de 
traite parmi les popula1ons vulnérables ; elles ont aussi poten1ellement 
détenu à tort des vic1mes non iden1fiées de la traite pour des infrac1ons 
commises en raison directe de leur situa1on de vic1mes de la traite. Les 
services d’accueil, en par1culier pour les vic1mes adultes, sont restés 
insuffisants. Le Gouvernement de transi1on n’a pas rapporté avoir ouvert 
des enquêtes sur des cas de traite et les tribunaux ont prononcé des peines 
avec sursis à l’encontre de la plupart des trafiquants condamnés. Le Comité 
na1onal de vigilance et de surveillance (CNVS) contre la traite des êtres 
humains ne s’est pas réuni et n’a pas coordonné des ac1vités de luJe contre 
la traite. Le Gouvernement de transi1on n’a pas mené des enquêtes et n’a 



pas assuré la reddi1on des comptes pour les agents complices dans les 
crimes de traite.  

RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES 

• Intensifier les efforts pour enquêter sur les crimes de traite et ini1er 
des poursuites judiciaires – y compris pour des cas de recrutement 
forcé ou de contrainte des d’enfants et la complicité des agents de 
l’État dans les crimes de traite – tout en accordant aux auteurs 
présumés de traite d’êtres humains le droit à un procès équitable ; 
condamner à des peines appropriées les personnes reconnues 
coupables de traite, comme le prévoit la loi No.025-2018/AN portant 
Code pénal. 

• MeJre pleinement en œuvre le protocole d’accord sur le transfert et la 
prise en charge des enfants retrouvés lors des opéra1ons de 
sécurisa1on du territoire au Burkina Faso en collabora1on avec des 
organisa1ons interna1onales ; meJre fin à la déten1on inappropriée 
des enfants pour des infrac1ons commises en raison directe de leur 
situa1on de vic1mes de la traite et accorder la priorité à la 
réintégra1on des enfants prétendument associés à des groupes armés.  

• Augmenter la quan1té et la qualité des services disponibles pour 
toutes les vic1mes, y compris les adultes, en coordina1on avec la 
société civile.  

• Donner au Comité na1onal de vigilance et de surveillance (CNVS) 
contre la traite des êtres humains les moyens de coordonner la 
réponse du Gouvernement de transi1on en ma1ère de luJe contre la 
traite et la mise en œuvre de son plan d’ac1on na1onal (2023-2025) 
pour la luJe contre la traite des êtres humains, notamment à travers 
l’alloca1on des ressources financières et en nature et l’organisa1on de 
réunions régulières.  
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• MeJre à niveau et former les agents de première ligne à travers le 
pays aux procédures opéra1onnelles normalisées afin d’iden1fier les 
vic1mes parmi les popula1ons vulnérables, telles que les personnes 
déplacées, les travailleurs migrants, les enfants associés à des groupes 
armés non éta1ques et les femmes dans le commerce du sexe, et 
orienter les vic1mes de la traite vers des services de protec1on.  

• Accroître la collecte et le partage de données sur la traite à l’échelle 
na1onale sur les efforts consen1s pour l’applica1on de la loi et 
l’iden1fica1on des vic1mes.  

• Former les forces de l’ordre, les procureurs et les magistrats aux 
enquêtes et aux poursuites dans les affaires de traite en u1lisant la loi 
No.025-2018/AN portant Code pénal. 

• Renforcer la surveillance des agences de recrutement et tenir les 
recruteurs frauduleux pénalement responsables.  

• Intensifier les campagnes de sensibilisa1on de l’opinion publique sur 
toutes les formes de traite, y compris la mendicité forcée des enfants 
et la traite qui n’implique pas de déplacement, en collabora1on avec la 
société civile.  

POURSUITES JUDICIAIRES 

Le Gouvernement de transi1on a renforcé les efforts en ma1ère 
d’applica1on de la loi contre la traite des êtres humains. Les ar1cles 511-1 à 
511-5 du Code pénal criminalisent la traite à des fins d’exploita1on sexuelle 
et la traite à des fins d’exploita1on par le travail et prévoient des peines de 
cinq à dix ans d’emprisonnement et des amendes de 1 million à 5 millions de 
francs CFA ouest-africains (FCFA) (1 625 à 8 130 dollars) pour les infrac1ons 
impliquant une vic1me âgée de plus de 15 ans, et de 11 à 20 ans 
d’emprisonnement et une amende de 2 millions à 10 millions de FCFA (3 255 
à 16 265 dollars) pour celles impliquant une vic1me âgée de 15 ans ou 
moins. Ces peines sont suffisamment sévères. Tout comme pour les peines 
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prévues pour la traite à des fins d’exploita1on sexuelle, celles prévues pour 
d’autres crimes graves, comme le viol, sont tout aussi propor1onnelles.  

L’insécurité qui touche le pays n’a pas permis Gouvernement de transi1on de 
recueillir des sta1s1ques sur l’applica1on de la loi.  Pour la deuxième année 
consécu1ve, le Gouvernement de transi1on n’a pas rapporté avoir mené une 
enquête sur la traite des êtres humains. Pour la première fois en quatre ans, 
le Gouvernement de transi1on a déclaré avoir poursuivi 31 trafiquants 
présumés et condamné 22 trafiquants pour des formes non spécifiées de 
traite dans des données recueillies dans cinq des 27 districts du Burkina Faso 
; les tribunaux ont acquiJé six accusés. Cependant, les données transmises 
par le Gouvernement de transi1on ne spécifient pas dis1nctement celles 
rela1ves à la traite à des fins d’exploita1on sexuelle et celles en rapport à la 
traite à des fins d’exploita1on économique. Par conséquent, ces données 
pourraient inclure d’autres crimes, tels que le trafic de migrants ou le travail 
des enfants. Les tribunaux ont condamné 22 trafiquants à des peines 
d’emprisonnement allant de six mois à cinq ans. Toutefois, cinq trafiquants 
ont été condamnés à des peines avec sursis par1el et 12 trafiquants ont été 
condamnés à des peines avec sursis total, ce qui n’a pas eu d’effet dissuasif 
et n’a pas reflété de manière adéquate la nature du crime.  Les médias ont 
également rapporté que les tribunaux avaient condamné deux autres 
trafiquants, l’un à quatre ans d’emprisonnement et l’autre à une peine avec 
sursis total.  

Le Gouvernement de transi1on n’a pas fait part de poursuites ou de 
condamna1ons d’agents de l’État complices de crimes de traite des êtres 
humains. Toutefois, la corrup1on et la complicité des agents de l’État dans 
les crimes de traite restent des préoccupa1ons importantes qui sapent 
l’ac1on des forces de l’ordre. Selon les rapports des médias, les Volontaires 
pour la défense de la patrie, soutenus par le Gouvernement de transi1on, 
auraient enrôlé de force trois (3) adultes. Au cours des périodes 
précédentes, les autorités ont allégué que certains fonc1onnaires avaient 
exercé des pressions sur la police et le système judiciaire pour qu’ils 
abandonnent les affaires de traite des êtres humains, en par1culier dans le 
secteur minier. Le ministère de la Femme, de la Solidarité na1onale, de la 
Famille et de l’Ac1on humanitaire a achevé ses enquêtes sur des 
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responsables locaux impliqués dans un programme d’aide alimentaire 
humanitaire qui auraient exploité des femmes déplacées dans le cadre d’un 
trafic sexuel entre octobre 2020 et mai 2021, mais le ministère n’a 
communiqué aucune mesure de reddi1on de comptes. En juillet 2018, un 
tribunal fédéral de New York a rendu un jugement par défaut à l’encontre 
d’un ancien diplomate burkinabé qui était auparavant affecté à la mission du 
Burkina Faso auprès des Na1ons-Unies (ONU). Le plaignant (l’ancien 
employé de maison du diplomate) alléguait, entre autres, des viola1ons de 
la loi sur la protec1on des vic1mes de la traite des êtres humains et des lois 
fédérales et éta1ques sur le travail. En octobre 2019, le tribunal a accordé au 
plaignant environ 784 000 dollars. Quatre (4) années consécu1ves plus tard, 
ceJe créance judiciaire reste impayée et le Gouvernement de transi1on n’a 
pas communiqué avoir pris de mesures pour tenir le diplomate responsable 
de ses actes.  

Les unités de protec1on de l’enfance, composées des forces de l’ordre et des 
services de protec1on à travers le pays, étaient chargées d’iden1fier et de 
soutenir les enfants vulnérables, y compris les enfants vic1mes de traite. Le 
Gouvernement de transi1on a conclu des accords de coopéra1on en ma1ère 
de luJe contre la traite transfrontalière des enfants avec la République de 
Côte d’Ivoire, la République fédérale du Nigeria, le Togo et le Bénin. 
Cependant, le Gouvernement de transi1on n’a pas communiqué avoir 
collaboré avec l’un de ces pays pour des ac1vités d’applica1on de la loi. Le 
programme académique de l’École Na1onale d’Administra1on et de 
Magistrature (ENAM) pour les procureurs et les juges comprend un volet sur 
la luJe contre la traite des êtres humains. Le Gouvernement de transi1on n’a 
pas communiqué avoir dispensé des forma1ons spécialisées en ma1ère de 
luJe contre la traite des êtres humains aux forces de l’ordre.  

PROTECTION 

Le Gouvernement de transi1on a con1nué à déployer des efforts modérés 
en faveur de la protec1on. Le Gouvernement de transi1on a compilé et 
publié des données sur l’iden1fica1on des vic1mes pour 2021, l’année la 
plus récente pour laquelle on dispose de sta1s1ques gouvernementales 
finalisées. Il a indiqué que des agents de l’État avaient iden1fié et orienté 
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vers les services appropriés 1 532 vic1mes de la traite (dont 184 vic1mes de 
la traite à des fins d’exploita1on sexuelle et 1 348 vic1mes de la traite à des 
fins d’exploita1on économique) ; la majorité des vic1mes iden1fiées (1 486) 
étaient des enfants. L’année précédente, le Gouvernement de transi1on 
n’avait pas transmis des informa1ons sur des poten1elles vic1mes 
iden1fiées ou orientées vers les services de prise en charge. Dans certaines 
régions, les autorités et les agents de première ligne avaient à leur 
disposi1on les procédures opératoires standard pour l’iden1fica1on et 
l’orienta1on des vic1mes. En outre, le Gouvernement de transi1on disposait 
d’un guide de ges1on des cas pour les forces de l’ordre et les prestataires de 
services sociaux des1nés à faciliter l’orienta1on uniforme des enfants 
vic1mes de la criminalité – y compris les vic1mes de la traite – vers des 
structures de prise en charge. Les autorités publiques ont poursuivi la 
coordina1on avec une organisa1on interna1onale pour la recherche des 
indicateurs de traite parmi les réfugiés et les personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, mais elles n’ont pas communiqué avoir 
iden1fié de vic1mes poten1elles au sein de ces popula1ons. La faiblesse de 
la ges1on des cas et de la collecte des données a entravé la capacité du 
Gouvernement de transi1on à faire le suivi des sta1s1ques rela1ves aux 
vic1mes.  

Le ministère de la Femme, de la Solidarité na1onale, de la Famille et de 
l’Ac1on humanitaire assure la ges1on de 36 centres d’accueil pour les 
enfants vic1mes de crimes, y compris les vic1mes de la traite ; lesdits 
centres offrent des services limités, dont le sou1en psychosocial, médical et 
un abri à court terme, avant de réintégrer les enfants ou de les transférer 
dans des familles d’accueil. Le Gouvernement de transi1on n’a pas 
communiqué le nombre de vic1mes de la traite qu’il a orienté vers ces 
centres, si tel fut le cas. Le service permanent (24h/24) était offert dans deux 
(2) des centres d’accueil à Ouagadougou. Ces centres offrent de la nourriture 
et de l’assistance médicale et ils ont la capacité d’offrir un service d’accueil 
aux adultes et aux enfants pour des séjours de longue durée. L’un des 
centres a porté assistance à au moins 700 enfants au cours de l’année. Le 
financement du fonc1onnement des centres repose trop grandement sur les 
ONG locales et des organisa1ons interna1onales. Le Gouvernement de 
transi1on a mis en place quatre centres intégrés de sou1en d’urgence pour 
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les femmes vic1mes de violences, y compris les vic1mes de la traite à des 
fins d’exploita1on sexuelle, ainsi qu’un fonds de sou1en aux vic1mes. Le 
Gouvernement de transi1on n’a pas fourni des informa1ons sur le nombre 
de vic1mes éventuelles qui ont bénéficié de ces services pendant la période 
couverte par le rapport. Les services d’accueil pour les vic1mes adultes sont 
restés très limités, en par1culier hors de la capitale.  La prise en charge à 
long terme pour toutes les vic1mes n’a pas été en phase avec les besoins et 
les prestataires de services n’avaient pas les fonds et les ressources 
nécessaires pour soutenir les services d’aide aux vic1mes et leur 
réintégra1on. Le manque de sou1en a conduit à l’aggrava1on de la 
vulnérabilité des vic1mes face au risque de subir à nouveau la traite.  Le 
Gouvernement de transi1on a travaillé avec des organisa1ons 
interna1onales et des donateurs étrangers pour meJre en œuvre son plan 
d’interven1on humanitaire, en fournissant des abris, de la nourriture et des 
fournitures essen1elles à des millions de personnes vulnérables dans les 
zones touchées par le conflit, y compris des vic1mes poten1elles de la traite 
des êtres humains.  

L’accès aux services d’aide aux vic1mes n’était pas condi1onnel à la 
coopéra1on avec les services répressifs. La loi No.025-2018/AN portant Code 
pénal con1ent des disposi1ons des1nées à favoriser la par1cipa1on des 
vic1mes aux enquêtes et aux poursuites, y compris la permission accordée 
aux juridic1ons de jugement d’ordonner le huis clos pour le témoignage des 
vic1mes, en dispensant les vic1mes de comparaître aux audiences et en 
fournissant une assistance aux vic1mes-témoins à travers une assistance 
juridique et l’autorisa1on aux travailleurs sociaux d’accompagner les enfants 
vic1mes. Toutefois, le Gouvernement de transi1on n’a pas communiqué 
avoir u1lisé ces disposi1ons au cours de la période couverte par le rapport. 
La loi permet aux vic1mes d’obtenir des indemnisa1ons, mais le 
Gouvernement de transi1on n’a pas rapporté avoir accordé des 
indemnisa1ons dans un cas donné. Les vic1mes pouvaient engager des 
poursuites civiles contre les trafiquants ; cependant, aucune vic1me n’aurait 
u1lisé ceJe disposi1on et de nombreuses vic1mes n’étaient pas au courant 
de ceJe possibilité.  Les vic1mes étrangères confrontées à des difficultés ou 
à des représailles dans leur pays d’origine peuvent demander l’asile, mais les 
autorités n’ont pas indiqué avoir accordé l’asile à des vic1mes.  
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En raison de l’absence de procédures uniformes d’iden1fica1on des vic1mes, 
les autorités ont probablement détenu des vic1mes non iden1fiées. Le 
Gouvernement de transi1on et une organisa1on interna1onale ont signé un 
protocole d’accord sur le transfert et la prise en charge des enfants retrouvés 
lors des opéra1ons de sécurisa1on du territoire au Burkina Faso ; le 
protocole dispose que les Forces de Défense et de Sécurité doivent 
transférer les enfants aux services sociaux ou aux tribunaux spécialisés au 
niveau de la jus1ce pour mineurs dans les trois jours suivants leur 
iden1fica1on. Les autorités ont commencé à meJre en œuvre le protocole 
et auraient transféré 149 enfants à des acteurs de la protec1on. Cependant, 
le protocole ne s’appliquait pas aux enfants précédemment détenus. En 
conséquence, le Gouvernement de transi1on a con1nué à garder indûment 
en déten1on au moins 15 enfants âgés de 14 ans pour associa1on présumée 
avec des groupes extrémistes violents, y compris des vic1mes poten1elles de 
la traite des êtres humains. Les autorités ont placé en déten1on les enfants 
dans une prison de haute sécurité, séparément des détenus adultes ; elles 
ont aussi l’accès aux organisa1ons interna1onales et aux ONG d’avoir pour y 
prodiguer des soins spécialisés, y compris des services juridiques. Dans de 
nombreux cas, les autorités ont détenu des personnes, y compris des 
enfants pour des alléga1ons d’associa1on avec des groupes extrémistes 
violents, sans inculpa1on ni procès pendant des périodes plus longues que la 
peine maximale prévue pour l’infrac1on présumée ; ces enfants sont en 
déten1on depuis 2018.  Les détenus, y compris les enfants qui seraient 
associés à des groupes extrémistes violents ont été confrontés à des 
condi1ons difficiles, y compris l’absence d’une alimenta1on et une eau 
adéquates, ainsi que la mauvaise qualité de la ven1la1on, de l’éclairage et 
des soins médicaux. Certains officiels ont déclaré que le protocole de 
transfert des enfants n’avait pas une obliga1on légale et qu’il n’empêchait 
donc pas le Gouvernement de poursuivre les enfants pour terrorisme en 
vertu du Code pénal.  

PRÉVENTION  

Le Gouvernement de transi1on a modestement intensifié ses efforts de 
préven1on de la traite. Le Comité na1onal de vigilance et de surveillance 
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(CNVS) contre la traite des êtres humains est placé sous l’autorité 
hiérarchique du ministère de la Femme, de la Solidarité na1onale, de la 
Famille et de l’Ac1on humanitaire, mais ce Comité ne s’est pas réuni et n’a 
pas mené des ac1vités de renforcement de capacités pour la troisième 
année consécu1ve. Le Gouvernement de transi1on, en coordina1on avec 
une organisa1on interna1onale et un donateur étranger, a rédigé et validé 
un nouveau plan d’ac1on na1onal (2023-2025) pour la luJe contre la traite 
et a alloué des ressources à sa mise en œuvre. Le Comité na1onal de luJe 
contre les pires formes de travail des enfants du Gouvernement de 
transi1on, y compris la traite des enfants, a poursuivi la mise en œuvre de sa 
stratégie na1onale 2019-2023 et de son plan d’ac1on opéra1onnel 
2022-2023. 

Le Gouvernement de transi1on a déployé des efforts limités pour la 
sensibilisa1on du public sur la traite des êtres humains.  Certains Comités 
régionaux de vigilance et de surveillance (CRVS) et provinciaux de vigilance 
et de surveillance (CPVS) ont coordonné les efforts au niveau local et 
organisé des campagnes de sensibilisa1on du public. Toutefois, ces Comités 
régionaux et provinciaux ne disposaient pas également de ressources et de 
financement pour leurs ac1vités courantes.  Le Gouvernement de transi1on 
n’a pas communiqué des informa1ons sur la poursuite de son programme 
avec les maitres coraniques pour promouvoir la protec1on des enfants et 
prévenir la mendicité forcée. Le ministère de la Femme, de la Solidarité 
na1onale, de la Famille et de l’Ac1on humanitaire a mis en place un système 
de signalement les cas de maltraitance des enfants et de violence basée sur 
le genre, y compris les cas poten1els de traite, mais il n’a pas indiqué avoir 
iden1fié de vic1mes de la traite à par1r des signalements effectués à travers 
le numéro vert.  

Le Gouvernement de transi1on n’a pas fait part de poli1que entrant dans le 
cadre de la règlementa1on du recrutement de personnel ou de la préven1on 
du recrutement frauduleux et l’exploita1on des ressor1ssants burkinabè à 
l’étranger. Le Gouvernement de transi1on a mené des inspec1ons de travail, 
même si ces inspec1ons n’ont pas pu être effectuées dans toutes les régions 
du pays à cause de l’insécurité. Il n’a pas communiqué si des vic1mes 
poten1elles de la traite ont été iden1fiées au cours de ces inspec1ons. Le 
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ministère de la Fonc1on publique, du Travail et de la Protec1on sociale a 
créé une nouvelle applica1on mobile pour aider les inspecteurs à rechercher 
et à collecter des données sur le travail des enfants, y compris les cas de 
traite des enfants ; l’applica1on n’était pas encore opéra1onnelle à la fin de 
la période couverte par le rapport.  Le Gouvernement de transi1on a 
con1nué à travailler avec une organisa1on interna1onale pour délivrer des 
milliers d’actes de naissance et de documents d’iden1té na1onaux aux 
popula1ons vulnérables, notamment aux personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays. Le Gouvernement de transi1on n’a pas communiqué les 
informa1ons sur les efforts visant à faire reculer la traite à des fins 
d’exploita1on sexuelle. Le Gouvernement de transi1on n’a pas indiqué avoir 
dispensé des forma1ons à la luJe contre la traite des êtres humains à son 
personnel diploma1que.  Le Gouvernement de transi1on n’a pas indiqué 
avoir dispensé des forma1ons sur la luJe contre la traite des êtres humains à 
ses troupes avant leur déploiement dans des opéra1ons de main1en de la 
paix.  Toutefois, il y a eu deux alléga1ons d’exploita1on sexuelle présumée 
avec des indicateurs des faits de traite, dont des Casques bleus burkinabè 
déployés au sein de la Mission de l’Organisa1on des Na1ons unies pour la 
stabilisa1on en République démocra1que du Congo (RDC) se sont rendus 
coupables, même si lesdits cas n’ont pas été explicitement présentés comme 
relevant de la traite des êtres humains en 2021. Les enquêtes menées par 
l’ONU sur ces affaires sont toujours en cours et le Gouvernement de 
transi1on n’avait pas encore fait état des mesures de responsabilisa1on 
prises, le cas échéant, à la fin de la période couverte par le présent rapport.  

PROFIL DES VICTIMES DE LA TRAITE  

Comme indiqué des rapports de ces cinq dernières années, les trafiquants 
d’êtres humains exploitent des vic1mes na1onales et étrangères au Burkina 
Faso ; ils exploitent également des citoyens burkinabè à l’étranger. Les 
trafiquants exploitent des enfants burkinabè et des enfants d’autres pays de 
l’Afrique de l’Ouest en les soumeJant au travail forcé dans l’agriculture, 
l’exploita1on minière ar1sanale, la vente ambulante et la servitude 
domes1que. Selon les es1ma1ons d’une organisa1on interna1onale, près de 
200 000 et 300 000 enfants travaillent dans des sites d’exploita1on minière 
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ar1sanale, certains d’entre eux pouvant être vic1mes de la traite.  Les 
trafiquants exploitent les filles dans la traite à des fins d’exploita1on sexuelle 
à Ouagadougou et dans les villes minières.  Les maîtres coraniques sans 
scrupules forcent ou contraignent des talibés dans des écoles coraniques à 
mendier, parfois au vu et au su des parents. Les trafiquants transportent des 
enfants burkinabè – y compris des enfants sans abris – en Côte d’Ivoire, au 
Mali, au Sénégal et au Niger pour les soumeJre au travail forcé dans les 
mines ar1sanales, à la mendicité forcée et à la produc1on de cacao, ainsi 
que la traite à des fins d’exploita1on sexuelle.  Les enfants doivent avoir un 
cer1ficat de naissance pour accéder à l’enseignement primaire ; on es1me 
que 20 % des enfants n’ont pas de cer1ficat de naissance et ne peuvent pas 
aller à l’école, ce qui les rend plus vulnérables au trafic.  Sept personnes (7) 
sur dix (10) parmi les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 
ne disposent pas non plus de documents d’iden1té officiels.  

On es1me à deux millions le nombre de personnes déplacées au Burkina 
Faso. Les personnes déplacées de force qui migrent des zones rurales vers 
les centres urbains sont vulnérables au travail forcé et à la traite à des fins 
d’exploita1on sexuelle.  Les groupes extrémistes violents exploitent les 
femmes et les enfants, y compris les personnes déplacées à l’intérieur du 
pays, dans le cadre du travail forcé et de la traite à des fins d’exploita1on 
sexuelle. Ils contraindraient également des individus à mener des aJaques 
ou à servir de complices. Les groupes extrémistes violents con1nuent de 
recruter et d’u1liser des enfants soldats ; les observateurs ont rapporté une 
augmenta1on des cas de recrutement des enfants soldats.  La fermeture des 
écoles et l’instabilité régionale et économique augmentent la vulnérabilité 
des enfants à la traite et au recrutement par les groupes armés.  Les groupes 
armés profitent de la vulnérabilité économique pour recruter des enfants, 
parfois avec le sou1en de leur famille, en promeJant de grosses sommes 
d’argent et en offrant des motocycleJes. Les groupes armés ciblent 
également les talibés en raison du manque d’alterna1ves économiques pour 
les garçons.  

Les trafiquants recrutent des femmes pour un emploi d’apparence légi1me 
au Moyen-Orient et, dans une moindre mesure, en Europe, et les exploitent 
ensuite dans la traite à des fins d’exploita1on sexuelle et de la servitude 
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domes1que.  Les trafiquants recrutent frauduleusement des femmes 
d’autres pays de l’Afrique de l’Ouest pour un emploi, puis les exploitent en 
les soumeJant au travail forcé dans des restaurants ou à la servitude 
domes1que. Les trafiquants recrutent frauduleusement des femmes et 
jeunes filles nigérianes pour le travail dans les magasins et les salons. Elles 
seront ensuite exploitées dans la traite à des fins d’exploita1on sexuelle, 
usant parfois du stratagème de la servitude pour deJes. Il n’est pas exclu 
que les travailleurs cubains à l’étranger y compris les professionnels de la 
santé qui travaillent au Burkina Faso aient été forcés à travailler par le 
gouvernement cubain.
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